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Proposition du VicePrésident

1.  Décision ../CP.3

Examen du mécanisme financier

La Conférence des Parties

1. Prend note du processus d'examen entrepris par l'Organe

subsidiaire de mise en oeuvre conformément à la décision 11/CP.2;

2. Décide de poursuivre le processus d'examen par l'intermédiaire

de l'Organe subsidiaire de mise en oeuvre, conformément aux critères définis

dans les directives adoptées par cet organe à sa cinquième session;

3. Réaffirme sa décision 9/CP.1; et

4. Prie le secrétariat de faire rapport à l'Organe subsidiaire de

mise en oeuvre comme suite au paragraphe 2 de la présente décision.
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2.  Décision ../CP.3

Annexe du Mémorandum d'accord relative à la détermination des moyens
financiers nécessaires et disponibles pour 

appliquer la Convention

La Conférence des Parties

1. Prend note du fait que le Conseil du Fonds pour l'environnement

mondial a approuvé l'annexe du Mémorandum d'accord qu'il a conclu avec la

Conférence des Parties;

2. Décide d'approuver l'annexe du Mémorandum d'accord, qui entre

ainsi en vigueur.




